
Cette conscience planétaire devrait être développée dès
l'enfance. Le démantèlement des barrières et l'acceptation des
différences politiques, sociales et culturelles doivent être obtenus
pendant que les esprits sont encore ouverts et malléables. Nous
devons dès maintenant façonner les comportements de nos jeunes
de sorte qu'ils puissent assurer plus tard la gestion de la planète.
il faut implanter une nouvelle éthique globale fondée sur la justice
sociale, la tolérance et l'espoir, une éthique selon laquelle l'actuelle
réalité de relations internationales basées sur la guerre peut être
radicalement modifiée.

Les professionnels de l'éducation sont les premiers à savoir
que l'éducation élémentaire et secondaire peut contribuer à réduire
la méfiance et l'hostilité et à les remplacer par une meilleure com-
préhension des problèmes mondiaux et par une conscience de
citoyenneté planétaire. L'éducation peut favoriser une prise de
conscience et, par-dessus tout, une empathie pour des peuples
ayant connu des cheminements culturels et religieux différents,
des peuples dont les situations politiques et économiques ne pour-
raient peut-être même pas leur donner le luxe de l'éducation. Puis-
que la paix et le développement mondial sont des problèmes essen-
tiellement éthiques, ils doivent préoccuper ceux qui sont chargés
de l'éducation de nos jeunes.

Les jeunes qui ont aujourd'hui 12 ans en auront 27 en l'an
2000 : ils entreront donc dans la fleur de l'âge. Pour ces étu-
diants, le 21e siècle est déjà une réalité. Les enseignants
d'aujourd'hui ont pour défi de répondre aux besoins d'étudiants
qui seront confrontés à des défis globaux toujours plus nombreux
et complexes.

Comme le disait le regretté U Thant, Secrétaire général de
l'ONU, l'éducation doit engendrer « une véritable renaissance men-
tale » permettant d'établir les conditions d'une paix durable. Il
nous faut des individus de la renaissance qui, bien qu'ils aient
grandi dans l'ombre nucléaire, ont abandonné la passivité du
désespoir pour l'optimisme actif de l'espoir.
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